
appel de propositions 
 

CONCOURS D’ARCHITECTURE 
 

VILLE DE MONTREAL 
 
 

Des propositions sont demandées et devront être reçues avant 15h le 11 décembre 2008 à la Direction de 
l’approvisionnement du Service des affaires corporatives de la Ville de Montréal au 9515, rue Saint-Hubert, 
Montréal (Québec), H2M 1Z4 pour : 
 
Catégorie :  Services professionnels 
 
Appel de propositions :   08-10895 
 
Description du projet :  Mise en œuvre du nouveau Planétarium de Montréal, d’une superficie brute de 

l’ordre de  8 000 m.c., à être érigé sur le site du parc olympique à proximité du 
Biodôme de Montréal. 

 
Nature du concours :  Concours ouvert à 2 étapes ayant pour objectif de choisir un projet distinctif et de 

retenir des services professionnels en architecture et en ingénierie pour la 
conception et la surveillance des travaux du nouveau Planétarium de Montréal. 

 
   Étape 1 :    Concours d’idée, anonyme et non rémunéré, s’adressant aux architectes qui 

devront fournir une proposition conceptuelle du bâtiment. 
 
   Étape 2 :  Formation d’équipes pluridisciplinaires en architecture, ingénierie et autres 

spécialistes qui devront développer la proposition déposée à l’étape 1 et présenter 
leur prestation à un jury. 

 
Évaluation :  Sur la base de critères préétablis, un jury formé de neuf membres sera appelé à 

recommander 5 finalistes au terme de l’étape 1 ainsi qu’un projet et une équipe 
lauréate au terme de l’étape 2. 

 
Documents :  Les documents du concours (règlement et programme) pourront être obtenus, sans 

frais, à la Direction de l’approvisionnement du Service des affaires corporatives 
situé au 9515, rue Saint-Hubert, Montréal, à compter du 6 novembre 2008 jusqu’au 
24 novembre au plus tard, et ce, durant les heures régulières de bureau, soit entre 
8h30 et 12h et entre 13h et 16h30. Les documents sont disponibles en français 
seulement. 

 
Visite des lieux :  L’accès au site étant libre, aucune visite formelle n’est prévue à l’étape 1 du 

concours. 
 
Renseignements :  Louise Amiot, architecte 
   Conseillère professionnel du concours 
   Télécopieur : (418) 692-5447 
   Courriel : lasbarch@qc.aira.com 
 
L’inscription est obligatoire pour accéder au processus d’évaluation. Seulement les candidatures des personnes 
qui auront pris possession des documents à la Direction de l’approvisionnement seront considérées. 
 
La Ville de Montréal ne s’engage à retenir aucune des propositions ni prestations reçues et n’assume aucune 
obligation de quelque nature que ce soit envers les candidats et les finalistes. 
 
Montréal, le 3 novembre 2008 
 
 
Rachel Laperrière 
Directrice générale adjointe 
Service du développement culturel, de la qualité du milieu de vie et de la diversité ethnoculturelle 
Ville de Montréal 


